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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNg 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 6 mars 2017  portant nomination des élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital 
de classe normale à l’École des hautes études en santé publique

NOR : AFSN1730133A

la directrice générale du Centre national de gestion,
vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
vu le décret no 77-812 du 13 juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires 

des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère indus-
triel et commercial ;

vu le décret no 2001-424 du 14 mai 2001 modifié fixant le régime indemnitaire à l’école des hautes 
études en santé publique des élèves-directeurs et élèves-directrices stagiaires ;

vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 
des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

vu le décret no 2005-926 du 2  août  2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

vu l’arrêté interministériel du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
aux personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital de classe normale organisé par l’école des 
hautes études en santé publique pour l’accès aux emplois du personnel de direction des établisse-
ments mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital de classe normale à l’école des 
hautes études en santé publique, à compter du 1er  janvier 2017 et rémunérés à compter de cette 
date sur la base de l’indice brut 419, sans préjudice des dispositions susceptibles de leur être appli-
quées en matière d’indemnités compensatrices, les personnels ci-après désignés :

Mme ANDRe-POYAuD Florie.
Mme AReND louise.
Mme BARRAl Anne-lise.
Mme BATTAJON Sylviane.
Mme BelAADI Janette.
Mme BeNAISSA Nora.
M. BeNNIS Driss.
Mme BeROlATTI élise.
M. BeRTRAND Thomas.
M. BlART laurent.
M. BleTTeReR Julien.
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M. BONNel vincent.
M. BOuCHeR Quentin.
M. BOuYAHIAOuI Kamel.
M. CASAlIS Rémi.
Mme CHABAgNO lucie.
Mme CHABOD Anne-gaëlle.
M. CHABOT laurent.
M. CHAIgNeAu Maxime.
M. CHOuvel Rudy.
M. CIllA Touali
M. DelSOl Jérôme.
M. DeMONSANT éric.
M. DeSHORS guillaume.
M. DuONg QuANg TRuNg Jean louis.
M. evAIN Aldric.
Mme FeuKeu Djachine.
M. gARNIeR Quentin.
Mme gAZAIX léna.
Mme gIORDANO Camille.
Mme gRIeNeNBeRgeR Sophie.
M. HeNAFF Quentin.
M. HéRAulT Augustin.
M. HeYRMAN éric.
Mme JACQuARD Camille.
M. JANAH Nabil.
Mme JARRY véronique.
M. JAuBeRT Stéphane.
Mme JeAN Amélie
M. JIMeNeZ vincent.
Mme JOYeuX Julie.
Mme KOHlMulleR DARS Flora.
Mme KOOB Justine.
Mme lANFRANCHI Sorya.
Mme lAPlANCHe élodie.
Mme lASSAlle laurie.
M. lAveNu gilles.
Mme MAlACRIA Morgane.
M. MAlCZYK evan.
Mme MAleSCOT Cécile.
Mme MARON SIMONeT Anne.
Mme MARTIN Melody.
Mme MASQuelIeR Aurore.
Mme MeNueT Nathalie.
M. MORAND Alexandre.
Mme NAleT Marie.
Mme NOvIANT-lAFFANOuR emma-lou.
M. POuleNC Thomas.
Mme RASTOuIl vanessa.
M. ReBAuDIeReS Mathieu.
Mme ReNAuT Marion.
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Mme ROBlOT-COulANgeS Marie-France.
M. ROuAulT étienne.
M. ROugeR David.
M. RYSINSKI Jaroslaw.
M. SeCK Hervé.
Mme SOuCHON lucie.
Mme STANgReT Madeleine.
M. TAHORA Danil.
Mme THuIlleAuX léa.
Mme TRANSON Sandy.
M. uRBAIN Pierre.
Mme uRCuN Mélisande.
Mme vANBReMeeRSCH Marine.
M. vANDeRMeeRSCHeN louis-vladimir.
M. vASSé guillaume.
Mme vélOT-leROu Claire.
Mme veYRIé Alice.
Mme vOleT Séverine.
Mme vuIllIN Peggy.

Article 2

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 6 mars 2017.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 P. Renoul
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